
Projet d’évaluation du lycée Descartes

Le cadre réglementaire: note de service du 28 juillet 2021 sur les modalités d’évaluation des
candidats à compter de la session 2022
Le texte officiel: : Décret n°2021-983 du 27 juillet modifiant les dispositions du code de l’éducation
relatives au baccalauréat général et au baccalauréat technologique.

Principes communs et objectifs
1.Les enseignements concernés par ce projet d’évaluation: tous les enseignements obligatoires et
optionnels du cycle terminal.
2.Ce projet d’évaluation ne modifie en rien le principe de liberté pédagogique de l’enseignant. Il s’agit
de communiquer aux élèves et aux parents de façon synthétique et lisible la politique d’évaluation
adoptée au sein de l’établissement. Ce projet vise, en effet, à expliciter les modalités des évaluations
dans la plus grande transparence en assurant l’équité de traitement des élèves au regard des
dispositions relatives au baccalauréat. Il apporte aussi un cadre de référence pour le traitement des
stratégies d’évitement (absence, fraude, plagiat)  des élèves aux évaluations tout en garantissant leur
développement dans leur formation de citoyen.

1.Pour une culture commune de l’évaluation
Il revient aux enseignants du lycée de mettre en oeuvre les différentes évaluations en précisant les
modalités et critères :

Modalités et critères
d’évaluation

évaluation diagnostique évaluation  formative évaluation sommative ou
certificative

Objectif connaître le niveau de
maîtrise afin de faciliter la
différenciation

situer l’élève dans ses
apprentissages et lui
permettre de progresser

attester un niveau de
maîtrise

Quand En début de séquence En cours de séquence En fin de séquence

Comment Oral, écrit, quizz, QCM,
DM, AL

Oral, écrit, quizz, QCM,
exposé, EP, EO,P, TG,
DM, DS, Projet,TP, AL

EO , DS, DM, DC,TP,  EP,
AL

Note Appréciation Appréciation et/ou note
chiffrée ou facultative

Note chiffrée

Information aux élèves
avant l’évaluation

Modalités communiquées
par le professeur

Évaluations ponctuelles
ou à la volée. Modalités
communiquées par le
professeur

Au minimum 1 semaine
avant

Communication notes Pas de notes chiffrées pronote pronote

Coefficient Aucun inférieur à 1 supérieur à 1

DM : Devoir maison   - DS Devoir sur table   DC : Devoir commun
TG : Travaux de groupe   - P : Projet -  TP : Travaux pratiques ou expérimentations
EO : Evaluation orale, EP : Evaluation pratique, AL : Activité langagière



- La moyenne repose sur un ensemble varié et représentatif d’évaluations,
- Un équilibre est attendu entre les évaluations formatives et sommatives,
- Les élèves auront accès à leurs moyennes par discipline sur pronote après leur validation
par le  conseil de classe.

2. Le cadre du contrôle continu et des épreuves pour le cycle terminal

La note de service du 28 juillet 2021 et le décret du 27 juillet 2021 précisent les conditions
de la prise en compte des épreuves ponctuelles et moyennes annuelles pour les candidats
scolaires (annexe 1 et 2).

Les élèves seront préparés aux épreuves finales (60%). Le lycée organisera, en lien avec
les équipes disciplinaires, des devoirs communs durant l’année scolaire pour la philosophie,
les deux enseignements de spécialité et le français (oral et écrit). Une préparation non notée
pour l’épreuve du  Grand Oral sera également proposée.

- Les notes du contrôle continu (40% pour le baccalauréat) concernent l’histoire-géographie,
l’EMC, les langues vivantes A et B, l’enseignement de spécialité abandonnée en fin de
première, l’enseignement scientifique ou les mathématiques pour la voie technologique.
- La note d’EPS pour la baccalauréat est issue de la moyenne des 3 CCF
- Les élèves sont évalués en langues vivantes par compétence, dans chacune des activités
langagières (compréhension de l’oral, compréhension de l’écrit, expression orale et écrite)
- La moyenne des moyennes trimestrielles issue du livret scolaire sera prise en compte dans
chacune des disciplines. Les moyennes seront arrondies au dixième de point supérieur pour
la remontée des notes dans l’application cyclades

Toutes les disciplines en première et terminale y compris les enseignements optionnels
comptent avec un coefficient 1 pour Parcoursup,

3. La gestion de l’absentéisme et de la fraude

Absence aux évaluations
Toute absence doit être justifiée dans les 48 heures maximum.
L’obligation d’assiduité prévue par l’article L.511-1 du code de l’éducation impose aux élèves
de suivre l’intégralité des enseignements obligatoires et optionnels auxquels ils sont inscrits.
Les élèves s’engagent à accomplir tous les travaux demandés par les enseignants.

1er cas
En cas d’absence à un devoir, l’élève se verra proposer un rattrapage, et ce sans
information préalable de l'enseignant. L’absence injustifiée au devoir de rattrapage entraîne
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un zéro puisque la moyenne sera calculée par la somme des notes divisée par le nombre de
devoirs attendus comme le précise le règlement intérieur.

2ème cas
Un élève est absent pour des raisons dûment justifiées et ne dispose pas de moyenne
significative dans une ou plusieurs disciplines sur le cycle terminal dans son bulletin. Il
appartient au proviseur-adjoint en charge du cycle de convoquer l’élève à une évaluation
ponctuelle de remplacement. Cette évaluation peut porter sur tout le programme de la
discipline concernée. La note obtenue par l’élève à cette évaluation ponctuelle est retenue
en lieu et place de la moyenne manquante.

Fraude (téléphone portable, objet connecté, anti-sèche,etc.)

En cas de fraude, avérée ou suspecte, l’enseignant confisque le support de la fraude et
autorise l’élève à poursuivre son devoir. L’enseignant alerte immédiatement un personnel de
direction qui vient constater la fraude. Un rapport circonstancié de l’enseignant précise les
éléments liés à la fraude, une procédure disciplinaire pourra être mise en œuvre. La fraude
caractérisée s’accompagne de l’annulation de l’évaluation pendant laquelle s’est déroulée la
fraude. La possession d’un téléphone portable même éteint dans la poche ou d’une objet
connecté (montre, écouteur, etc.) est considérée comme une tentative de fraude selon la
réglementation. Cette règle s’applique pour les devoirs sur table effectués au lycée.

Le plagiat

Dans le cadre de leur formation, les élèves doivent accomplir par eux-mêmes les travaux
demandés par leur professeur. C’est dans la construction d’une réflexion personnelle et
authentique que les élèves peuvent progresser dans les apprentissages. C’est pourquoi, le
plagiat sera sanctionné de la même manière qu’une fraude, annulation de la note
parallèlement à la mise en œuvre d’une procédure disciplinaire.
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Annexe 1

Coefficients du baccalauréat général pour la session 2022
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Coefficients du baccalauréat technologique pour la session 2022

Elèves en première
en 2020-2021

Elèves en terminale en
2021-2022

Total cycle session
2022

Contrôle continu

Enseignement de spé
abandonné en première

5 5

Histoire-Géographie 3.33 3 6.33

Langue vivante A 3.33 3 6.33

Langue vivante B 3.33 3 6.33

Mathématiques 3.33 1.66 5

EPS 5 5

EMC 1 1

Note des bulletins de tous les
enseignements

5 5

Total 23.3 16.7 40

Les épreuves terminales

Français 10 10

Grand Oral 14 14

Droit et économie 16 16

Management, sciences de
gestion et numérique

16 16

Philosophie 4

Total 60
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Annexe 2

Coefficients du baccalauréat pour la session 2023

Annexe 3

Coefficients pour les enseignements optionnels

Chaque option est affectée d’un coefficient 2 pour chaque année suivie. Le total des
coefficients en est alors autant modifié. Si un élève de première suit une option en première
puis une autre en terminale (maths expertes ou maths complémentaires ou DGEMC), il a
donc 6 coefficients pour son cycle terminal et un total de coefficients de 106.

Les mesures transitoires appliquées aux élèves de terminale pour la session du
baccalauréat 2022 sont les suivantes :
-l’option de première est prise en compte dans sa moyenne annuelle de 1ère (moyenne des
moyennes de toutes les disciplines)
-l’option de terminale est affectée d’un coefficient 2, si deux options sont suivies, le
coefficient est de 4. Dans le cas des latinistes, le coefficient passe à 6.
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